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ON TROUVEA LA MÊMELIBRAIRIE0
 AGKEL (E.). Observations sur la pro.nonciation et le langage rustique desenvirons de Paris. In-1 8. 3 fr.
 ARCHIVES DE LARTFRANÇAIS,
 recueil de documents inédits relatifs àl'histoire des arts en France. Paris,1851-1858. 8 vol. in-8" M fr.Cette- publication. qui se continue depuis
 'M<. s adresse non-seulement aux amateursde curiosités historiques, mais &tous ceuxqu'intéresse sérieusement l'histoire de l'artnational. i)psétudes sur nos grands maitres,tels que Lesueur. Punet. <:renze. etc., y al-terneut avec de:; documentsvaries, qui tan-tôt éclairent les détails les plus intime.}dela vie des artistes, tantôt font connaitre lesOrconstancM dans lesquelles its onte~cuteleurs travaux. <:<;stdans ce recuci). puhtiesous la dirfction de MM de<:hennevieres etde Montai~on. qu'a a ftaruun d<-splus remar-
 BORDIER et LALAXXE. Dictionnaire'de pièces autographes volées aux bi-
 bliothèques publiques de la France~pr~cëdé d'observations sur )e com-~merce des autographes. P~M j853
 ïn-8- iofr.
 CHASSAIT. Paléographie deschartes!et des manuscrits du onzième au dix-
 septième sicctc. Pet. in-S", avec plan-ches in-<(" 8 fr.Approuvé par )'- ministre de) instruction
 publique, d'après tuvis du comité descitar-tes. pour it tecture des anciennes écritures.
 DU HOtS. Recherchesarchéologiques,
 historiques, biographiques et titte-rtirps sur la Normandie. PanA, 18ù3.In-8"br. 3~Ce volume contient d'intéressants défaitssur les posst-d'~ en Xormandie. le poète
 Montchresticn. tran'.ojs de Cmtic trois fo.smort et trois fois n-ssuscite. i.: chevatierde(:lieu, qui dota )n tr.tttfe dn café etc. Ladernière partie d" i'ou<rnife est f-'onsacre.-aux prejunes et superstitions, toups-narousrevenants. sorti).ces.ejc
 '«"
 t'tLLOX. Monnaies françaises inédites,/'<~< 1853. In-8", avec 10 planchesreprésentant plus de 200 monnaies,b' ~fr.
 –Considérations historiques et artisti-
 ques sur les monnaies de France.
 Fo~e)M'/ (Vendée), 1850. tn.8", avec') planches, br. 7 fr.
 m
 '~r,Tn.i~
 1
 H";bie~ ouvrages du dix-i)uiti<')nR siect.') .«wc~anod'- Mariette, le savant ft deiit-atamateurdont les jt~ptoentsen m;)t!t-rt- d'art,ont eu pendant !')))t(t''n)~set c"nscrvent en-core une s) tfgtttmenut'tDtt' On peut doncrecommander nne put))icat)on qui rexondsi heurfusfment à son titre en rCvetant .')l'art contemporain 'tUt'tqucs-unct des oa~ites plus curieuses de son pass't
 (Ao(<M<<Q<« <a ~t-Mt. <;M~t'U~..Won<<M.du t" mai X(t<.j
 LEMMR. Traité historiée de la pein-ture sur verre, et description de vi-traux anciens et modernes, pour ser-vir à l'histoire de l'art en France.Paris, 1856. Gr. in.8", avec 66 pian-ches gravées sur cuivre. Cart. 15 frn~ a~ext-mptaires'
 ~.?~P" s"PP'nent. deux tables
 et douzeplanchesqui ne setrouvent pasdansl'éditionprécédente.
 MÉMOMES de t'Académie celtique. ouRecherches sur les antiquités celti-ques, gauloises et françaises. Paris,1807-12. 6 vol. in-8", <ig. 48 f;
 MEMOtRES inédits sur la vie et )ps ou-vrages des membres de l'Académieroyale de peinture et de sculpture,publiés d'après les manuscrits con-~t vesà l'école impériale des Beaux-Arts. Pa~ 1854. 2 forts vol. in-8".br. 15 fr.
 _;<-) uuvMfïp.)")t.)~))s')cs'ausptcesd~dpv't..t "r ut auquel).< a c'.nsacr.-une ~un~up,-tudpdans) .y'))«-M«/<~at'OM<.<,est, avec <p)uide
 Ar~nv,))p.)..tMv~)t.. ,,),s t.t.nortantque"to)rp d..sarhst r~n-
 qu'il contient pr"-".T 'f'-nops archives .te
 'At'.nh'nuc: tes unes sont )'<f))vrf de s<~h.stur.onra).t.M.)..s autr..<:s..nt )~ nn~'
 "cs cotmnuntqu' par tes fa-milles.
 Le mcmc ouvrage, ~Mc<'<a/«/c (/<~ il 25 ej'ew~/«:~e~). 25 fr.
 MÉMOIRES sur les !:mt;ucs, dialecteset patois, tant de la France que desautres pays (avec la traduction de laparabole de t'Enfam prodigue en 85patois dincrpnts). i~. t,8"(t. VI des Ant. de France), br. 6 fr.
 ~VOtLLEX.Arcttcotogie des monumentsreligieux de t'ancien B<auvoisis pen-dant ta métamorphose romane. PM<1856. Fort vol. in-fb)., orné de t2Uptancttcs représentant plus de 1,200sujets; avec une carte archéologiqueindiquant lesabbayes et prieurés, etc.Cartonné, non ronnë. 50 fr.<:ptouvran* rruit de totmufs annt'psfh.S' les '<ra..htM de
 ''R" ou 'rtfons .i ..)t!isMc tr~-il constitue,)M.rt H))fMrtat)f<.d. s
 ~.?. la 'ssH)-!2' y '~t ''otv'e ulle 4vcrttah)''arch.)un'P rt.)intet)s.-de la tran -e <
 Josqua ta tttt.).. d..ttz)..tnp s)..r)e.Acopolntde vt)~ t) sadrt-ssfn.'n-sf.uh-tnfntM)'ama. (f
 < s '.irp tocate.n.ats pnrorJa.tsavanta)archt-otouxe curt~.t d ~tt)d)ertesdtW. 6rt-ntMphasMd" notrearchttMturt'.surtout c~'endanHala périodetntt--r<~antedutn<jycn
 p
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L'auteur se propoaede publier Mtu ce titre une série de bro-chures sur diveMaujett se rattachant aux mmuMet usagesdu
 moyen Age.
 P<tH< Imp. de Htttt H)<t))~. rut <)« CM)td<-AM)tu~)M.5.
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CURIOSITÉS
 JUDICIAIRES ET HISTORIQUES
 MJ<MMMACB
 PROCÈSCONTRELES ANIMAUX.
 Les singularitésjudiciaires sont nombreuseset va-riées au moyen âge, et souventtes magistratsinter-viennent dans des circonstancessi bizarres, que nousavonspeine à comprendre,de nosjours, commentces
 graves organes de la justice ont pu raisonnablement
 figurerdans de telles affaires.
 Toutefois notre but n'est pas de critiquer ici des
 usages plus ou moins absurdes, mais d'en constater
 simplement l'existence. Nous bornons notre rôle à
 raconter les faits, sauf au lecteur à en tirer lui-mêmeles conséquences.
 Plusieurs siècles nous séparent de l'époque dontnous cherchons à étudier les moeurset tes idées, quiformentavecles nôtresde si étrangesdisparates; aussin'est-ce qu'après de scrupuleuses recherches faitesdans les ouvragesdes jurisconsulteset des historiensles plus respectables, que nous avons osé présentercette rapideesquisse.
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6Au moyenâgeon soumettaità l'actiondela justice
 tous tes faits condamnablesde quelqueêtre qu'ilsfussentémMés,mêmedesanimaux.
 L'histoire de la jurisprudence nous offre à celleépoque de nombreuxexemples de procès dans les-qoets figurentdes taureaux,des vaches;des chevaux,des porcs,des truies, des coqs, des rats, des mulots,des limaces, d3s fourmis, des chenilles, saut~.eHes.mouches,vers et sangsues.
 La procédureque l'on avait adoptée pour la pour-suitede ces sortes d'affairesrevêtait des formestoutesspéciales; cette procédure était différente,suivantlanature des animauxqu'il s'agissaitde poursuivre.
 Si l'animal auteur d'un délit tel par exemp!equ'un porc, une truie, un bœuf– peut être MM<,appréhendéOMcorps, il est traduit devant le tribunalcriminel ordinaire, il y est assignéper«MMe~Mn<;imais s'il s'agit d'animaux sur lesquels on ne peutmettre la main, tels que des insectesou d'autres bêtesnuisibles à la terre, ce n'est pas devant le tribunalcriminel ordinaire que t'en traduira ces délinquantstMOMtMM~M,maisdevant le tribunal ecclésiastique,c'est-à-diredevant t'ofnciatité.
 En effet que voulez-vousque fasse la justice ordi-nairecontre une invasionde mouche",de charançons,de chenilles, de limaces?elle est impuissanteà sévircontrelesdévastationscauséespar ces terriblesQéauxmais la justice religieuse,qui est en rapport avec laDivinité, saura bien atteindre les coupables; elle enpossèdeles moyens il tni sufHtde fulminerl'excom-munication.
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7
 Têts étaient, en matièrede procès contre les ani-maux, les principes admis par tes jurisconsottesdumoyenAge.Arrivonsmaintenant à la preuvede cetteassertion.
 Parlonsd'aborddesprocèspoursuiviscontre les ani-maux devant la justicecriminelleordinaire.
 Commeon le voitencorede nosjours dans certainestocatités, les porcs et les truies, au moyenâge, cou-raient en libertédans lesrues des villages,et il arrivaitsouventqu'ils dévoraientdes enfants; alors on procé-daitdirectementcontrecesanimauxparvoiecriminelle.Voiciquelle était la marcheque suivaitla procédure
 On incarcérait l'animal, c'est-à-dire le <~M~uaM<,dans la prison du siège de la justice criminelle oùdevait être instruit le procès. Le procureurou promo-teur des causesd'offhe, c'est-à-direl'ofncierqui exer-çait tes fonctionsdu ministère public auprès de la
 justice seigneuriale, requérait la mise en accusationdu coupable. Aprèsl'auditiondes témoinset vu leurs
 dépositionsaffirmativesconcernant le fait imputé à
 l'accusé,le promoteurfaisaitses réquisitions,sur les-
 quelles le juge du lieu rendait une sentencedéclarantl'animalcoupabled'homicide,et le condamnaitdéuni-tivement à être étrangté et pendu par tes deux piedsde derhét'e à un chêne ou aux fourchespatibulaires,suivantla coutumed'i pays.
 Du treizièmeau seizièmesiècle,tesfastesde la juris-prudenceetdel'histoirefournissentdenombreuxexem-
 pies sur l'usage de cette procédure suivie contre des
 pourceauxet des truiesqui avaientdévorédes enfants,et qui, pour ce fait, étaient condamnésà être pendus.
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8
 Nousmentionneronsà M sujet tes sentenceset exé.eutionssuivantes
 ~H~ ja66. Pourceau brute à Fontenay-aul-Roses,prés Paris, pouravoirdévoréun enfant(i).
 &p<Mn6re1394. Porc pendu à Mortaing, pouravoir tué un enfantde la paroissede Roumaigne(a).
 ~nn~ i404. Trois porcs suppïiciesà Rouvres,enBourgogne,pour avoir tué un enfant dans son ber-ceau (3).
 17juillet i408. Porc penduà Vaudreuilpourunfait de même nature, conformémentà la sentencedubaillyde Rouenet des consuls, prononcéeaux assisesde Pont-de-l'Archetenues le 13du mêmemois(4).
 24 décembrei4i4. Petit pourceautraînéet pendupar les jambes de derrière,pour meurtre d'un enfant,suivant sentence du mayeuret des échevinsd'Abbe-ville (5).
 14 février 1418. Autre pourceau coupable dumêmefaitet pendude la mêmemanière,en vertud'nnesentencedu mayeuret des échevinsd'Abbevitte(6).
 1456. Porcpendu en Bourgognepour unecause semblable(7).
 (t)NM~ dMdiocèsed<.Pan<.part'abbéLebeuf,i7N7,t. !X.p. 400.r-t~ copiée
 dansles manuscrits de la bibliothèque imp6-riale et reproduite dans le tome VUtdes W~o<, Mde~«~M des
 ~T" par M.Berriat S.:nt.h.p~;(3)Courtépée, Description~~r.~ « p.r<t<'M~<;r<du d~~ deB<w~Mt. Dijon, iM7. t. H, p. i38.
 (4) ~rM la <wt~ aM~Ma'w. t. VIII, p. 440~~X~<
 mod~t d'A~bbtvi!!t,1834, p. Il 4.(6) M.Louandre, ouvrage précité, p. 4)~(7)CMype~, dMtMO.quest. M8. édition <tct667, in folio.
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9
 tO~WMr i4M. Truie pendue à Savigny pourmeurtred'un enfant âgéde cinq ans(i).
 ~nneei473. Pourceaupendu à Beaunepar juge-mentduprévôtde cette ville,pour avoirmangéun en-fant dans son berceau(a).
 10avril i490. Pourceaupendu pour avoir meur-dri (tue) ung eM/~<en sonbers(berceau). Le Livre
 ~ou~d'AbbeviHe,qui mentionnece fait, ajouteque lasentence du maire d'Abbevillefut prononcée par cemagistrat sur tes plombsde rMc~n~o, au sondesc~oc~M, i0'~ jour d'avril 1490(3).
 14juin 1494. SentencedugrandmayeurdeSaint-Martin de Laon qui condamne un pourceauà êtrependu pour avoir de/acteet etrangté un jeune enfantdans son berceau(4).
 Annéet497. Truie condamnéeà être assomméepouravoir mangéle menton d'un enfant du viHagMde
 (i) ~moïfM dl ta <of!~ a« antiquaires de f<a/tM. t. VIII,p.44i.
 '2) Courtcpée, Descriptiondu aMf~ de Bourgogne,1.11,p. MS(3)M. Louandre, ~M~ca'M~, p 4tN.(4) CeUesentence est rao)'ort6e en entier dans t'j<«MM<«aM
 <~w~M~<d<~<<M< publié par MiroyDestourncHes,annéetat:.pages88 et 89; elle se termine ainst < Nous,en deteslation ethorreur du dit ras, et afin d'exemplaire et ~ardé justice, avonsd)t. jugé, scntencié, prononcé et appointé que le dit pourceaulzestant détenu prisonnier et enfermé en la dicte abbaye, sera, parle maistre des hautes œuvres, pendu et estrang!é en une fourchede bois, auprès et joignant des fourches patibulaires et hautesjusuccs des dits rctigieux estant auprès de leur cnsc d'Avin;Entemomg de ce, nous avotfs sceHéla présente de nostre scet.
 Cefut fait le 14' jourdejuing. l'an t494, et scetté en cire rouge;et sur le dos est écrit Sentence pour ung pourceauIl exécutéparjustice, admené en la ccnsc de Clermont et csirancté en une four-che lez gibcz d'Avio.
 °
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<$Charonne. La seateace ordonna en outre que teschairs de cette truie Muaientcouples et jetées auxchiens; que la proprietaipeet sa femme feraient lepèlerinagede Notre-Damede Pontoise. où étant lejour de la Pentecôte,ils crieraient i~/ de quoi ilsrapportèrentun certificat(1).
 18avril 1499. Sentencequi condamneun porc àêtre pendu, à Sèves, prèsChartres, pour avoirdoaoéla mortà un jeune enfant(2).
 ~H<!e1840. Pourceaupenduà Brochon,enBour-gogne,pourun fait semblable,suivantsentencerendueen lajustice des chartreuxde Dijon(3).
 20 mai 1572. Sentencedu maire et des échevinsde Nancyqui condamne un porc à être étrangté etpendu pour avoir dévoré un enfant à Moyen-Mou-tier (4).
 Lesjugementset arrêts en cette matièreétaient mû.rement délibérés et gravementprononcés; voyezce
 «) Carlier,~<Mr<duduelaideFa~M.t. )),p.M7(~~Mo<rM<<< Mc<~ o~M~rMd<~<MM,t. VIII,p.443.(3)Courtépée. D~np~on du ~M< <~/!<!«<~o~tt~,t. H. p < 70(4) Lionnois,~~ot~ Nancy,L Il, p. 373.~uiv. Nancy,i8<t.L'auteur rapporte en entier le procM-verbat de la remise du
 porc. Ony lit entre autres détails que le porca été pn~Met MMMpt'MW;que cet animal, fié d'une corde, a été conduit près d'unecroix au
 que de ancienneté, la justice du~1~ coutume de délivrer auprévôt de Saint.I)iez, prés de cette croix, les condamnéstous t.Mpour faire l'exécutionet .<<<~<. porc .« une~<' ~«'. les y~w le ~~r<'n< <~ ~t. et lais-
 jM<-clié d ~<. corde degrace ~CM~ et MM préju-gée du droit qui appartient au seigneur de délivrer les criminelsluusnui.
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npassaged'one sentencereodue par le juge de Savtgny,le tOjanvier i457; il s'agit d'âne traie
 «. C'est assavoirque pour iapartie dudit deman-deur, avoMcite, req instammenten cette cause, enprésente duditdéfendearprésent et non contredisant,pourquoi nous, juge, avonsdit, savoir faisonsa tousque nous avonsprocédé et donnénotre sentencedén-nitiveen la manièrequi suit; c'est assavoirque veu lecasest tel commea esté proposé pour la partiedu ditdemandeuret duquelappert à suMsance,tant par tes-moing que autrement dehuement hue. Aussi conseilavecsaigeset praticiens(i ) et aussi concidérer en cecas t'usage et couslume du pa!sde Bourgoigne,aïantDieudevanttes yeula, nousdisonset prononçonspournotre sentence dénnitive et à droit et à icelle notredicte sentence, déclaronsla truie de Jean Bailli,o<MM
 (autrementdit) Valot,pour raisondu muttreet homi-cide par icelle truie commis. estre pendue par lespiedsdu derrière à un arbre esproné,etc. »
 L'exécutionétait publique et solennelle; quelque-fois l'animal paraissait habitté en homme. En i386unesentencedu juge de Falaisecondamnaune truie àêtre mutitéeà la fambeet à la tête, et successivementpenduepouravoirdéchiréau visageet au bras et tuéun enfant. On voulut infliger à l'animal la peine du
 (t) Acette époque, t'usage s'était introduit d'attacher t chaquesiège de justice quelquespraticiensou iégistesqui prenaient placeaux audiences. L'article 73 de l'ordonnance de juillet <493lesdésigne sous le nom d'o/!<cMr<pr«M<M<« autres~M <«~Mndexsénéchaussés, bailliageset prévôtés. Les articles 87 et 94 de l'or-donnancede mars t49~ tes dénommentfptMMM~~pra~MMdM<t<~M OMdtfO~M.
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 talion.Cette truie futexécutéesur la placede la ville,en habitd'homme l'exécutioncoûtadix sous dix de-niers tournois, plus un gant neuf à l'exécuteur deshautes œuvres (t). L'auteur de t'otre du duchéde~o/oM,qui rapportelemêmefait(2), ajouteque ce gante~ porté sur la note des frais et dépens pour unesommede six sous tournois, et que dans la quittancedonnéeau comtede Falaisepar le bourreau,cederniery déclare qu'il s'y tient pour contente<qu'ilen quitteleroi notrewe « Mt<vicomte.Voilàune truie condamnéebienjuridiquement!
 Nous trouvons aussi dans un compte du i8 mars1403(3) tesdétails suivantssur la dépensefaitea l'oc-casiondu supplice d'une truie, qui fut condamnéeàêtre pendueà Meulanpouravoir dévoréun enfant
 « Pour dépense faite pour elle dedans la geole, sixsolsparisis(4);
 <tItem, au maitre des hautes œuvres, qui vint deParis à Meulanfaire ladite exécutionpar le comman-dement et ordonnancede nostre dit maistre le bailliet du procureur du roi, cinquante-quatre sols pa-risis
 (t) Stot~M~Fo~, <M7,t. p. 83.
 (<)T.U!.p.M7.(3) A~Mto~Mde ta <<' des att~~t~tw d< FraMM.L VIII,
 p.433.(4) Dans une quittance dé)ivrte le t6 octobre t408par un tabct-
 lion de la vicomtéde Pont de l'Arche au geôlier des prisons decette ville, tes frais de nourriture journalière d'un pourceau in-carcért pour cause de meurtre d'un enfant, sont portés au mêmetaux que ceux indiqués dans le compte pour la nourriture iudividuelle de chaque homme alors détenu dans !a même prison.~«ï, p. 440 et 44t.)
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 « /<<tM,pour voiturequi la menaà la justice, six sots
 parisis;« Item,pour cordesà la lier et hâter, deux sotshuit
 deniersparisis« /<<tn,pourgans, deuxdeniers parisis.»En octroyantdes gants au bourreau/on voulaitsans
 doute, d'aprèslesmœursdu temps, que ses mainssor-
 tisseut pures de l'exécutiond'une Me brute.
 Uncomptede 14*79,de la municipalitéd'Abbeville,nous apprend qu'un pourceau également condamné
 pour meurtred'un enfant fnt conduit au supplicedans
 une charrette que tes sergentsà masse l'escortèrent
 jusqu'à la potence, et que le bourreau reçut soixantesous pour sa peine (t).
 Pour une semblableexécutionfaiteen <438à Tron-
 chéres,villagede Bourgogne,lecarnacier(le bourreau)reçut égalementune sommede soixantesous (2).
 Les formalités étaient si bien observéesdans cessortes de procédures, que l'on trouve au dossier del'affairedu 18 avril t499, ci-dessus mentionnée, jus
 qu'auprocés-verbalde la significationfaiteaupourceaudans la prison où l'on déposait tes condamnésavant
 'Pétre conduitsau lieu d'exécution.
 Onprocédaitaussi par les mêmesvoies judiciairescontre les taureaux coupablesde meurtres. Dans la
 poursuiteon observaitdes formalitésidentiquesavec
 cellesque nousvenonsd'indiquer.
 (t) M.Louandre HM<e<~d'~M~~ p. i)!t.
 (I) ~MMMMWdu <~paW<'tM~<d< C~-d'Or pour r~M1817,~arAmtnton, ï* partie, p. 9t.
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 En effet, éMMtOBst'aateor de tW<M<~dw<<~< d<'~~M, qui rapporte(t) la fait suivant
 < Uwfermier d. viUagede Moisylaissa échapperun taureau indompté.Ce taureau ayant rencontré unhomme, le per<?ade ses cornes; l'hommene survécuttquequelquesheuresà ses blessures.Chartes,comtedeVa!o!s,ayant appriscetaccidentau châteaude Crépy,donna ordre d'appréhenderle taureau et de lui faireson procès. On se saisit de la bête meurtrière. LesoMciersdu comte de Valoisse transportèrentsur leslieux pour faire tes informationsrequises; et sur tadépositiondes témoins ils constatèrent la vérité et lanaturedu détit. Letaureaufut condamnéà être pendu.L'exécutionde ce jugement se fit auxfourchespatibu-lairesde Moisy-ie-Tempte.La mort d'une bête expiaainsicelled'unhomme.
 «Cesupplicene terminapas la scène. !t yeut appelde la sentence des officiersdo comte, commejugesincompétents,au parlementde la Chandeleurde 1314.Cet appel fut dressé au nom du procureurde t'hopitatde la villede Moisy.Le procureur générât de l'ordreintervint.Leparlementreçutplaignantle procureurdel'hôpitalen cas de saisineet de nouvetteté,contre lesentreprisesdesofficiersdu comtede Valois.Le juge-ment du taureau misà mort fut trouvéfort équitablemaisit fut décidéque le comtedeValoisn'avaitaucundroit de justice sur le territoire de Moisy,et que lesofficiersn'auraientpas d~y instrumenter(2).
 (i) CwrMef,L. p. 107.«) SMnt-FoM.dantM<&MMAM<er~M<<~ ~tM. t. V,n <ooédition de 1776, mpppHcégttetnent cet arrêt.
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 Cettecondamnationn'estpasla seulede cetteespèce.En 1499nn jugementdubailliagede l'abbayede Beau-pré, ordre de Citeanx, prés Beauvais,rendu sur re-quête et information,condamnaà la potencejusqu'àmort inclusivementun taureau «pour avoir par fnrio-sité occisun joinents dequatorzeà quinzeans, » dansla seigneurie du Cauroy, qui dépendaitde cette ab-baye(1)
 Leschevauxétaientaussi poursuiviscr'minettementà raison des homicides qu'ils avaient commis. Lesregistres de Dijon constatentqu'en 1389 un cheval,sur l'informationfaitepar tes échevinsde Montbar,futcondamnéà mort pouravoiroccisun homme(2).
 DèsletreizièmesièclePhilippede Beaumanoir,dansses CoM<wMMdu ~MMMMM,n'avait pas craint de si-gnaler en termes énergiquesl'absurditéde ces procé-dures dirigées contre les animauxà raisondes homi-cides qu'ils avaientcommis.<~Ceul, disait-il,qui ontdroit dejusticesur leurs terres fontpoursuivredevanttestribunauxtesanimauxquicommettentdesmeurtrespar exemplelorsqu'unetruie tue un enfant,on la pendet on latraine; ilen est demêmeà l'égarddesautresani-maux.Maisce n'est pas ainsique l'on doit agir, car tesbêtesbrutesn'ont la connaissanceni du biennidu mal;et sur ce point c'est justice perdue car ta justice doitêtre établie pour la vangeancedu crime et pour que
 (!) foye~tM~a~ dl <~M.e~dM<<M (D. Durandet D. Mar-tène). Paris, t7t7, )n-4', r partie, p. t66 et i67. L'MM~ <<«dtte~ de ~~<, t. p. M7, mem!onneaussi ce fait.
 (!) ~MM«a<Mdu <<~e~mM<de /<tC~Or pour ~H tM7. parAmanton,I' partie, p. M, note t.
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 Mtuiqui t'a commis sache et comprennequellepeineit a méritée. Or le discernement est une facutté quimanqueauxbêtesbrutes. Aussiest-ildansl'erreur celuiqui, en matièrejudiciaire,condamneà la peinede mortunebêtebrute pour leméfaitdontelles'est renduecou-pable maisquececiindiqueau juge qu'elle est en pa-reillecirconstancerétendue de sesdroits et de ses de-voirs (1). »
 Cependanttes critiques du cétébre jurisconsultenefurent point écoutées, et ce mode de poursuitescon-tinua à être suividans tous les procèsde cette espèce,qui devinrent si nombreux du quatorzième au sei-zièmesiècle.
 Eneffet,auxépoquesdont nousparlons,la jurispru-dence, se basant d'ailleurs sur l'autorité des livressaints (2). avait adoptél'usaged'infliger aux animaux
 (i) Li aucunquiontjusticesenlorterres,sifontjusticedesbettesquantelesmetentaucunamort;sicommeseunetruietueunenfant,illependentettrainent,ouuneautrebeste;maisc'estnoientt fere,carbestesmuesn'ontnulentendementqu'estbiensnequ'estmaus;etporceestchejusticeperdue.Carjusticedoitestrefeteporlavenjancedumeffet,et quecilquia fetlemeffetsaceetentendequeporcelmeffetilemportetelpaine maiscixentendemensn'estpasentrelesbestesmues.Etporcesemelleil<'cnientquienmanièredejusticemetbestemueà mortpormenet;maisfaicentHsiressonporfit,commede se cozequih estaquisedesondroit..(CM~MMdM~MMMM.de Bhilippede Beaumanoir,éditionpubliéepar M.le comteBeugMt.t. M.p*480.)
 ;t) L'Exode,chapitre Mt, verset M, porte < S<&Mcornu o~-c<MMr«c<n<HtoMfMM~~Mt. Mor<M<~<~M<,lapidibusctnM<Mr;et non MtM~tMr Mnw ~M< M. le procureur générât Dupin,dans ses N~M de droit et morale ~M <<tf~cn<MMsainte(Ptus. <M8).~oute au basde ce texte, page11! la noteMtwMte« n est raisonnable de faire abattre un animal dangereux, parexempleun hœufqu.joue de la corne. Maixempêcher de le man.
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 des peines proportionnéesaux dé!its dont ils étaientconvaincus(i).
 On pensaitque le supplice du gibet applique à unebête coupabled'un meurtre imprimaittoujoursl'hor-reur du crime, et que le propriétairede t'animât ainsicondamnéétait suffisammentpuni par la perte même
 qu'it faisaitde cet animal. Telles étaient les idées denospèressur lepointquinousoccupe maisellessemo-difièrent successivement.Eneffet, à partirdelasecondemoitié du seizièmesiècle, les annates de la jurispru-denceou les historiensne nous offrentplusd'exemplesdecondamnationscapitalesprononcéescontredesbœufsou des pourceaux,à raison du meurtre d'un hommeoud'un enfant.C'estqu'à cetteépoqueonavaitpresquerenoncéà ce mode de procédure aussi absurde queridieuit contre les animaux,et que pour la poursuite
 ger ne se Justinepasau point de vue de t'hygiéneet de t'&conomiedomestique. »
 Le Lévitique,chapitre xx, verset tS, s'exprimeen ces termes:« OM<MM~MMtMfOet pMOreCOW«,morteMO)~!<Mt'MCtMOMMMMCtd~. t
 t–
 (t) La charte d Etconore. rédigée en i395 et appctéc CaWod<
 /o~M,charte qui renferme le corps complet des lois civiks et cri.minctics de la Sardaignc, porte que les bœufset vaches sauvagesou domestiquespeuvcntetre tués tcgatement. quand ils sont prisen maraudage Les ânes atteints et convaincus du méme dctit. cequi ne teur arrive guère moinssouvent,sont traités avec plusd'hu-manité. Onles assimileen pareil cas à des votcurs d'uneconditionplus rctcvcc. La première fois qu'on trouve un anc dans un champcuttivc qui n'est pascelui de sou mattr. on lui coupe une orcitte.La récidive lui tait couper la seconde. Puis une troisièmetbis enflagrant défit, le coupable n'est pas pendu, commeceuxde t'autrcespèce, mais il est dûment connsqué au pront du prince, dont ilva immédiatementgrossir~ifew~au. (Mimaut, /t~ <<<&tf-
 ouSardd<~M&<d~~&e~Mt~M'H~,
 t. t~,p. 4tS et 446'.2
 i) t
 H i'
 ~~n~~S~
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 des faits dont ils s'étaient rendus coupables,on étaitrevenu aux seuls et vrais principessur cettematière,en condamnantà une amendeet à des dommages-in-térêts le propriétairede l'animalnuisible. Onne faisaitplus le procès à la bête malfaisante,on ordonnaitpu-rementet simplementqu'elle fût assommée.
 Au quinzièmeet au seizième siècle, dans certainsprocès où figurait un homme accusé d'avoir commisavec un animalun crimeque nous ne pouvonsdési-gner, l'homme convaincu de ce crime était toujourscondamnéà être brute avec t'animatqu'itavaiteu pourcomplice(t ), et mêmeon livraitaux flammeslespiècesdu procès,afin d'ensevetir la mémoiredu fait atrocequi y avaitdonné lieu.
 (t) Dansun compte de la prévôté de Paris de l'année H6S onlit ce qui suit
 « Frais du procès fait à GilletSoulart, exécuté pour ses déme-rites a Corheil. Premièrement. pour avoir porté le procès .tu ditG.tt.t en la ville de Paris; et icelui avoir fait voir et visiter pargens de Conseil,vm~t deuxsols parisis. <~Mp..ur trois pintes devin qui furent portées au gibet pourj.-ux qui firent les fossespourmettre attache et la truye, pour ce. deux sots parisis. Item pourl'attache de quatorze piedsde ton{?ou environ, deux sots parisis.~Mt à HcnnctCoustn. exécuteur des hautes justices, qui a exé.cuté et hrùté le dit GilletSoulart e. la truye, pour deux vovaec«qu'il est venu faireen la villede Corbeil, pour ce, six livresdouzedeniers parisis. /«w pour truis pirtcs de vin <tuifurent portéesala justice pour le dit Henriet et Soutart avec un pain. pour ce,dt-ux sols un denier parisis. ~M pour nourriture de la ditetruye et icelle avoir gardée par t'csp~e de onze jours, au ..rixchacun jour de huit deniers parisis. valent ensemble sept sotsquatre dcnters parisis. /~n à Hobinct et Henriet dits les Fou-quiers frères pour cinq cunts de bourrées et coterets pris sur leport de Morsant. et iceux faire amener à la justice de Corbeil,pour arrivage et achat, pour chaque cent, huit sols parisis, valentensemble quarante sots parisis; toutes tcsqueHcsparties montent
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 Quelquefoisl'animalétait étrangté avant d'être missur le bùcher, faveurque n'obtenait pas le principalaccusé (1).
 Un jurisconsulte fort renommé, Damhoudére,quifut conseiller de Chartes-Quintdans les Pays-Basetqui publia vers Jemilieu du seizièmesiècle un traitésur le droit criminel(2), y soutenaitencoreque dansles circonstancesdont il est question l'animal, bienque dénué de raison et n'étant pas coupable, devait
 cependantêtre condamnéà la peinedu feu, parcequ'ilavait été l'instrumentdu crime (3).
 Il parait que cette pratique fut modifiéeau dix-hui-lièmesiècle, car dans un arrêt rendu par le parlementde Paris, le 12 octobre174t. on remarqueque le cou-pableseul fut condamnéau feu. L'animâtfuttuéet jetédansune fosserecouverteensuitede terre (4).
 Avant de passer à un autre ordred'idées, nous de-
 ensemble à neuf livres seize sols cinq deniers parisis. » (Sauva),~MÏOtre rMA~rc/!Mde, aM~Mt~ de la ville de Paru t. Htp. 387.)
 Nousaurions pu citer de nombreuxexemples de procès de cegenre, mais un sentiment de bienséance facileà comprendrenousdéfendd'entrer dans plus de défaits sur des turpitudes qui outra-gent l'humanité.
 (<) r/t~t«, ou JoMt'na~du ~Mn.scoMtM~,t. VHi, 2' partie,p. 58 et 59.
 (2) ~a Practiqueet inchiridion dei causes~M~CMtt'M,par JosseDamhoudèrc; Louvain, 1554: in-4", chap. xcvt. n y a du mêmeouvrage xne autre édition impriméeà Paris en iS55, sous le titrede Praclique~Mdtc<a<r<caM~<criminelles.
 (3~C'est ce qu'un siècle après Damhoudere disait égalementClaudeLebrun de la Rochcttc, dans son ouvrage intitulé Procèsctt~ criminel, Rouen, t647, t. 11,p. 23.
 (4) In Rousseaude la Combb, yn<t~ aM tnafterMcnwtMc/~t,t" parlie, ch. n. sect. i", dist. 8'.
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 vonsciter le faitsuivant,qui est rapportéen ces termesdans le Conservateursuisse
 « La superstition, dit Fauteurde ce recueil, persua-dait jadis au peuple que les coqs faisaientdes œufs etque de ces œufs mauditssortait un serpent et mêmeun basilic.Gross raconte dans sa Petite chroniquedeM/<;qu'au mois d'août 1474 un coqde cette ville futaccuséd'unpareilméfait,et qu'ayantétédûmentatteintet convaincu,il fut condamnéà mort; la justicele livraau bourreauet celui-cile brûla publiquementavec sonœuf au lieu dit Ao~~er, au milieu d'un grandconcoursde bourgeois e. de paysansrassembléspourvoircct'e bizarreexécution(1). »
 Cette condamnationse rattache évidemmentauxprocèsde sorcellerie, qui furent si muttiptiéspendantle quinzièmeet le seizième siécle.En effeton repro-chait aux sorciers qui voulaient se mettre en rapportavecSatan d'employerdans leurs pratiques,entre an-tres moyensd'évocation,les œufs de coq, sans douteparceque ces œufs étaient réputés renfermerun ser-pent et que ces reptiles plaisentinfinimentau diable.Il ne doit donc pas sembler étonnant que dans untempsoù la superstitionoutrageaità la foisla religion,la raisonelles lois, un malheureuxcoqfût condamné
 (t) Le C<~M<'rM<<wsuisseou RecueilcotHp~ ~< c~'eMnM/<e~-véliennea,pubtié à Lausanne,en t8n. t. IV, p. 4tt. L'auteur del'ouvrage intitulé P<wnMadMp!</or~uM du.'« ~c/të ~Ba/etmpnmé à la Hayeen 1808,et Ic Journal du départementdu Nord,numéro du ~novembre t8t3, mentionnent 6~a!emcntce sincu-lier procès. Nous devons à la gracieuse obti~cancede M.!'aei!cbtb'.othécatre de Lille, la communicjtion de ce curieux docu-ment.
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 au feuavect'œufqu'il était réputé avoir pondu, puis-que cet œuf, dans l'esprit mêmedes juges, était consi-déré commeun objet de terreur légitime,commeune
 productiondu démon(1).
 Occupons-nousmaintenantdes procèsintenléspon-çant le moyenâge contre les insectes et autres ani-mauxnuisiblesaux productionsdu sol, tels que mou-
 ches, chenilles,vers, charençons,limaces,rats, taupeset mulots.
 Souventles récoltessont dévoréespar des quantitésinnombrablesd'insectesqui font invasionsur le terri-
 toire d'un canton,d'une commune.
 Au moyen âge l'histoire mentionne fréquemmentdes calamités de ce genre. Ces fléaux produisaientd'autant plus de ravages,que la scienceagronomique,
 presquedans l'enfanceà cetteépoque,offraitmoinsde
 moyenspour combattrecesdésastreusesinvasions.
 Afin de conjurer ces maux sans remèdeshumains,les populationsdésolées s'adressaient aux ministres
 de la religion. L'Église écoutatt leurs plaintes; leur
 accordant sa sainte intervention, elle fulminaitl'ana-
 théme contre ces ennemis de l'homme,qu'elle consi-
 dérait commeenvoyéspar le démon.
 Alors l'affaire était portée devant le tribunal ecclé-
 siastique, et elle y prenait le caractère d'un véritable
 (1) Le savant Lapcyronic, dans les ~M!ou'<<de t'~M~n~ desMtcncMpour l'année )7<0(p.3S3ctsuiv.),adonne des détailsfort intéressants sur les prétendus œufs <iccoq. H y démontre la
 fausseté de cette erreur populaire, qui était encore de son temps
 partagée par les gens du monde. Les œufs dont it s'agit sont desœufs de poule incompletsdont le jaune s'est cchappcdans le pas-
 sage de t'oetdMCfMt.
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 procès,ayant d'un côté pour demandeursles parois-siens de fa localité, et de l'autre pour défendeurslesinsectes qui dévastaient la contrée. L'official,c'est-à-dire le juge ecclésiastique,décidait la contestation.On suivaitavecsoindans lapoursuitedu procèstoutesles formesdes actionsintentées en justice. Pour don-ner une idée exacte de ce genre de procédureet de
 l'importancequ'on attachaità en observer les formes,nous extrairons quelques détails d'une consultationqui fut faite sur cette matièrepar un célèbrejuriscon-sulle du seizièmesiècie(1). L'auteurde cette consul-tation, ou plutôt dece traité e-Epro/e~o,était BarLhé-lemide Chasseneuzou Chassanée(2), successivementavocatà Autun, conseiller au parlementde Paris etpremierprésidentdu parlementd'Aix.
 Après avoir parlé dès te début de l'usage où sont
 les habitants du territoire de Beaune de demander à
 t'officiatité d'Autun l'excommunication de certains in-
 (t) Cetouvrage, qui se trouve dans les CoMC~MD. Car~o~w~ta CA<w<;M<'o,Lugduni, <588.in-folio,est intitulé Conciliumpri-tMMMquod~'a<'<a~<;«~ dicipo~Mt,prop<<rmulliplicalemtl recon-dilom aocMMaw,ubi luculenler,el ac~Mra~~ra~atMt'OMM~otMade <.ECo~<n<MM«'a<tOMt'aMttna~M'Minseclorum.
 (2) « On l'appelle communémentChassancc. dit le présidentRouhier (tome )" de ses œuvres, pape xix. note 2). ce qui vient«tde ce que tui même.dans tes dernières éditions de ses ouvrages.s'appc)ai~B<ïr</to~~<pH~a C~~anM; mais ~onvrai nom, que j'airétabli ici, se trouve non.seulement dans une inscription qu'ilrapporte )ui-memeet dans son contrat de mariageque, j'ai vu enoh~inat; mais encore dans ce distique qu'il mit au-devantde lapremière édition de son commentairesur notre coutume(de Bour-gogne)
 MedMa'<MMc<eMc<a«cfot'etttBa~/tc~oMa'um,a<«MVMtaCM~~CMM~,nominede C/'aM~H<«~.
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 sectes plus gros que des mouches, et appelés vul-gairementhurebers (huberes)(<), ce qui leur est tou-jours accordé,Chasseneoztraite la questionde savoirsi une telle procédure est convenable. Il divise son
 sujet en cinq parties, dans chacunedesquelles il saisitl'occasiond'étaler l'érudition la plus vasteet souventla plus déplacée mais cette habitude, commeon le
 sait~étaitordinaireaux écrivainsde cette époque.Chasseneuz, pour consoler les Beaunoisdu uéau
 qui les afflige,leur apprend que les hurebersdont ilsse plaignent ne sont rien en comparaisonde ceuxquet'en rencontredans les Indes. Ces derniers n'ont pasmoinsde trois piedsde long leurjambessont arméesde dents, dont on faitdes scies dans le pays. Souventon lesvoitcombattreentre eux aveclescornesqui sur-montentleurs tètes. Le meilleurmoyende se délivrerde ce Héaude Dieu,c'est de payerexactementlesdimeset les redevancesecclésiastiques,et de fairepromenerautour du canton une femme les pieds nus et dansl'état que Chassen~uzdésigneen ces termes ~cce~M
 îMM/«?r~,menstrualis, owma antMo~a/rMc<t&MS~err~p
 o/~c<en<«ï/~uMCM~et sic ex his opparefunumbonumex fnu~'erc~en~'Mt r~«~re (2).
 Indiquant le nom latin qui convient le mieux aux
 (<)En 1460, ces insectes occasionnèrent de si pran~s ravagesdans les vignes, que pour y remédier il fut décidé avec les ~ensd'Ëgtiscà Dijon,qu'on ferait une processionpénerate le 25 mars;que chacun se confesserait, et que défense serait faite de jurer,sous rigoureuses peines. Cela fût encore régtc en tStO. </<MM«<Hredu déparletnent de la C~ed'Or pour l'an 1~27, par Amanton,p. 0~.)
 (2) Folio t. verso, n"3.
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 terribles hurebers, notre jurisconsulte prouve quilsdoiventêtre appelés~ocM~c;il fortifiesonopinionpardes citationsqu'il emprunte encoreà tous les auteursde l'antiquitésacréeet profane.
 L'auteur discute le point (~esavoir s'il est permisd'assigner les animaux dont il s'agit devant un tri-
 buna', et finit après de longues digressionspar déci-der que les insectespeuventêtre citésenjustice (1).
 Chasseneuzexamineensuitesi les animauxdoiventêtre citéspcr~nnc/~e~, ou s'il suffit qu'ils compa-raissent par un fondéde pouuotr.« Tout délinquant,dit-il, doit être cité personnellement. En principe, ilne peut pas non plus se fairereprésenterpar un fondéde pouvoir; maisest-ceun défitque le faitimputéauxinsectes du pays de Beaune? Oui, puisque le peupleen reçoit des scandales,étant privé de boire du vin,qui, d'après David, réjouit le cœur de Dieu et celuide l'homme, et dont l'excellenceest démontrée parles dispositions du droit canon, portant défensede
 promouvoiraux ordres sacrés celui qui n'aime pas levin (2). »
 Cependant Chasseneuz conclut qu'un défenseurnomméd'officepar le juge peut égalementse présen-ter pour les animauxassignés,provoqueren leur nomdes excusespour leur non-comparutionet des moyenspour établir leur innocence,et mêmedes exceptionsd'incompétenceou déclinatoires; en un mot, proposertoutes sortesde moyensen la formeet au fond (3).
 (t) Folio 3.
 (2) Folio 3, verso, n"' 6 et 7.
 (3) Folio5, n<"4S et 46.
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 Aprèsavoir discuté fort longuementla question de
 savoir devant quel tribonat les animauxdoiventêtre
 traduits, il décideque la connaissancedu délit appar-
 tient aujuge ecclésiastique,end'autres termes, à l'offi-
 eiat (1).Enfin, dans la
 dernièrepartie de son traité, Chasse-
 neuz se livre à de longuesrecherches sur l'anathéme
 ou excommunication.H développede nombreuxargu-
 ments au moyendesquels il arriveà conclureque les
 animauxpeuventêtreexcommuniéset maudits. Parmi
 ces arguments, qui sont au nombre de douze, nous
 feronsremarquer ceux-ci
 « U est permisd'abattre et de brùler l'arbre qui ne
 porte pas de fruit; à plus forte raisonpeut-ondétruire
 ce qui ne cause que du dommage.Dieuveut que cha-
 cun jouissedu produitde son labeur.
 « Toutes les créaturessont soumisesà Dieu, auteur
 du droitcanon les animauxsont doncsoumisaux dis-
 positionsde ce droit.
 « Tout ce qui existe a été créé pour l'homme; ce
 serait méconnaîtrel'esprit de la créationque de tolé-
 rer des animauxqui lui soient nuisibles(2).« La religion permet de tendre des piéges aux
 oiseauxou autres animauxqui détruisent les fruits de
 la terre. C'est ce que constateVirgile,dans ces vers
 du premierlivredes ~eor~MM~
 RivasdeducerenuMa
 HeMt~tovetuit,segetiprŒ<€ndcre&epe~Incidiasavibusmoliri.
 (t) Folio X,verso, n'*5.
 (2) Folio i4, verso, n"91.
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 « Or le meilleurde tous les piégesest sans contre-dit le foudrede t'an&théme(1).
 « On peut faire pour la conservationdes récoltesmême ce qui est défendu par les lois ainsi les en-chantements,les sortilèges proh'béspar le droit, sontpermis toutes les fois qu'ils ont pourobjet la conser-vation des fruits de la terre; on doit, à ptus forte rai-son, permettre d'anathcmatiserles insectesqui dévo-rent les fruits, puisque,loin d'être défenducommelesont les sortilèges, l'anathème est au contraire unearmeautoriséeet employéepar l'Église (2). »
 A l'appuide ces assertions, t'a'tteur cite des exem-plesde sembtabtesanathèmes, tels que ceux de Dieuenversle serpentet le figuier; il en rapporteplusieurscommeayanteu lieu à des époquesrécentes.
 Il parle d'une excommunicationprononcéepar unprêtre contre un verger où des enfants venaientcueillirdes fruits,au lieude se rendreau servicedivin.Ceverger demeurastérilejusqu'aumomentoù t'ex''om-municationfut levéeà la demandede la mèredu ducde Bourgogne(3).
 Chasseneuzsignaleaussi l'excommunicationfulmi-minéepar un évoquecontre des moineauxqui aupa-ravant souillaientde leurs ordures l'église de Saint-Vincentet venaienttroubler les fidèles(4).
 (t) Folio16,verso,n"Ht.(i) Folio 16, verso, n" tt6et t<7.(3)Fo)io t7,n"tM.(4)FoHot7, n' tM. Guillaume,abbé de Saint-Théodoric, qui a
 écrit la vie de saint Bernard, rapporte que ce saint, prêchant unjour dans te~tise de Foigny (l'une des premières abbayes qu'ilavait fondéesen «2i dans le diocèse de Laon), des mouchesen
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 Mais,ajoutenotre auteur, nous avonsdans ces der-
 nierstempsdesexemplesencoreplusdécisifs,tt raconte
 alors qu'il a vu à Autun des sentencesd'an~hème ou
 d'excommunicationprononcéescontre les rats et les
 limacespar l'officialde ce diocèseet par ceuxde Lyon
 et deMâcon;il entre dans le détailde cetteprocédure;
 il donned'abordlemodèlede la requêtedes paroissiens
 quiont éprouvéledommageoccasionnéparlesanimaux
 dévastateurs.U fait observerque sur cette plainteon
 nommed'officeun avocat,qui faitvaloiraunomdesani-
 maux,sesclients,tesmoyensqu'ilcroitconvenableà leur
 défense; l'auteur rapporte la formuleordinaired'ana-
 thème.Cetteformuleest conçueen cestermes « Rats,
 limaces,chenilleset vous tous animauximmondesqui
 détruisezles récottesde nos frères, sortezdes cantons
 que vousdésolezet réfugiez-vousdansceuxoùvousne
 pouveznuire à personne.Aunom du Père, etc. (1). »
 quantité prodigieuse s étaient introduites dans cette cotise, et par
 leurs bourdonnementset leurs courses indécentes, troublaient et
 importunaient incessammentles ndch's. Ncvoy-mtd'autre remède
 pourarréter cescandale,le saint s'écria: Je lesMCOMMMK~(M<e.B-
 communico);et le lendemaintoutes les mouchesse trouvèrentfrap-
 pées d« mort. Leurscorpsjonchèrent les pavésde la basilique, qui
 fut pour toujours délivrée de ces irrespectueux insectes. Ce fait
 devint tellement cétébrcet inspira tant de vénérationdans tous tc~
 pays circon~oisins, que cette malédiction des mouches passa en
 proverbe parmi les peuplesd'alentour. (7'/t<'op~<Ifegnaudiopera,
 t. XtV,p. 4M, no6, DeMO~ttor~«'c~ta<«CM «MtOfee.MûmtHM-
 nicalionis.)
 (t) AdjurovosMmacM, Mt~M, et omnia aMt~naMtMMMttda,
 oKM<M<o~uMtMMMdMAtpaMMoet Mft odenha/toein <«Tt<cno<ipa-
 rochianatu<ï:MfeM<to,M<à dicto «m<e~ et parochianatu,et <o<o
 ~aroc/ttadM~aafM.et ad loca,in oMttM<nu~MMOc<'r<po«t<M,aeM-
 datis, in nominePa<yM,et FttMet Sptr«M<MMCtt,Amen.(Folio17.
 verso n" iM.)
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 Enfin Chasseneuz transcrit textuellement (1) tessentences fulminées par les ofnciauxd'Autan et deLyon on en remarque contre les rats, les souris, leslimaces,les vers, etc.
 Ces sentences sont presque toutes semblables ladifférence qui existe entre elles n'est relativequ'audétai accordé aux animauxpour déguerpir il y en aqui les condamnentà partir de suite; d'autres leur ac-cordent trois heures, trois jours ou plus; toutes sontsuiviesdes formules ordinaires d'anathème et d'ex-communication.
 Tel était le mode de procédureobservé devant letribunal ecclésiastiquedans les poursuites contre lesinsectesou autres animauxnuisiblesà la terre.
 La consultationde Chasseneuz, dont nous venonsde donnerune courteanaiyse,acquit à sonauteur, quin'était alors qu'avocatà Autun, une grande réputationcommejurisconsulte; elle lui valut, vers 1510.d'êtredésigné par l'officialiléd'Autun, comme avocat desrais et de plaider leur cause dans les procèsqu'on in-tenta à ces animauxpar suite des dévastationsqu'ilsavaientcommisesen dévorant les blés d'une partie duterritoire bourguignon.
 Dans la défense qu'il présenta, dit le président deThou, qui rapporte ce fait (2), Chasseneuz tit sentir
 (t) Folio17.verso,n"ti5 etsuivants.d~ ~T' Contrairementau tcmoi~nacc
 de ce gravehistorien, on a prétendu que n'était point Chasse-
 ~ur P" ''of"cia)it6d'Autunneuz qui avait enfaveurdesà cette époquepar pointde controversepour plaider en faveurdes rats. Toutefoisce point de controversehistorique nous semble indifférent dans la circonstance qui nousoccupe.Peu .n.porte en effet que ce soit Chasseneuzou tout autre
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 aux juges, par d'excellenlesraisons, que tes rats n'a-
 vaientpas été ajournés dans les formes; il obtint que
 les curésde chaque paroisseleur feraient signifierun
 nouvelajournement, attendu que dans cette affaireil
 s'agissaitdu salut ou de la ruine de tous les rats. tt
 démontraque le délai qu'on leur avaitdonnéétait trop
 court pour pouvoirtous comparaitreau jour de l'assi-
 gnation d'autant plus qu'it n'y avait point de chemin
 où leschatsne fussenten embuscadepour les prendre.
 Il employaensuite plusieurs passages de l'Écriture
 saintepourdéfendresesclients,et enfinil obtintqu'on
 touraccorderaitun plus long délai pour comparaitre.
 Le théologienFélix Mattéotus,vu'gairementappelé
 Hemtuertin,qui vivaitun s;ècle avant Chasseneuzet
 qui avait publié un traité des exorcismes(1), s'était
 égalementoccupé, dans la seconde partie de cet ou-
 vrage,de la procéduredirigée contre les animaux. Il
 parle d'une ordonnancerendue par Guillaume,deSa-
 luces, évoquede Lausanne, au sujet d'un procès à
 intenter contre les sangsues,quicorrompaientles eaux
 du lac Léman et en faisaientmourir les poissons.Un
 des articles de cette ordonnance prescrit qu'un pré-
 avocatquiaitétéchargédeCettedéfense/Maiscequ'ilestinté-
 ressantdeconstaterici,c'estqu'àl'occasiondefaitsscmbtab)csàceuxquenousvenonsdesignaler,lesofficialitésétaientdanst'u-
 sagedenommerunavocatd'officeauxanimauxpoursuivisdevantlajuridictionecclésiastique.Voiticequiesthor~decontestation.
 (i) Tt'ac/o~ erorcMtHM.CetraitésetrouvedanslevolumeintituléClarissimitt<-<;Mt'<Mm~ue~ocfot'MF~M~MMMWtMMM-/otMquondamT/tuWMMCMMr«Bo~<'c<a<iOM«op"<CM~aet<fa<'<a-<M<.t406,petitin-folioencaractèresgothiques.Lapartiedans
 laquellel'auteurparledesprocèscontretesanimaux,a pourti're~h<M~'ac<a<M<~.rorcMM!t!n<ft,M~a<f;Mr«~nMM.
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 tre, tel qu'un curé, chargéde prononcerles malédic-tions, nommeun procureur pour le peuple que ceprocureurcite, par le ministèred'un huissier, en pré-sence de témoins, les animauxà comparaître, souspeine d'excommunication,devant le curé à jour nie.Aprèsde longsdébatscetteordonnancefut exécutéele24 mars 1451,en vertu d'une sentenceque l'officialdeLausanneprononça, sur la demandedes habitantsdece pays, contre tes criminels sangsues,qui se retirè-rent dans un certainendroit qu'on leur avaitassigné,et qui n'osèrentplus en sortir.
 Le mêmeauteur rend compte aussi d'un procès in-tenté dans le treizièmesièclecontre les mouchescan-tharidesde certainscantonsde t'étectoratde Mayence,et où le juge du lieu, devant lequelles cultivateurslesavaientcitées,leur accorda,attendu,dit-il, t'exiguïtédeleur corpset en considérationde leurjeune Age(i). uncurateuret orateur, qui les défendittrès dignementetobtintqu'en les chassantdu pays on leur assignâtunterrain où elles pussentse retirer et vivreconvenable-ment « Et aujourd'hui encore, ajoute Fétix Mattéo-lus (2), les habitants de ces contréespassent chaqueannéeun contrat avecles cantharidessusditeset aban-donnent à ces insectes une certaine quantité de ter-rain, si bien que ces scarabées s'en contententet necherchentpoint à franchirles limitesconvenues.»
 t suorum c~t~. <~M M~on~LM~urrappelleà cesujetlesdispositionsdudroitromaincon-T~ duDigesteDe""Mon~t~ quinque<~M.~? ~M.M~dM~in certissimac.M~<etibidemMMMMtMM<MM~M<«<'M~-o ,p~ angariant.

Page 35
                        

3i
 L'usagede ces mêmes formesjudiciairesnous est
 est encorerévélédans un procès intenté,vers 1587,à
 une espèce de charançon(le ryMc~ttMauralus)qui dé-
 solait les vignoblesde Saint-Julien, près Saint-Julien
 de Maurienne.Sur une plainte adresséepar les habi-
 tants à t'ofuciat de l'évèchéde Maurienne,celui-ci
 nommaun procureur aux habitants et un avocataux
 insectes,et rendituneordonnanceprescrivantdes pro-cessions et des prières et recommandantsurtout le
 payementexactdesdîmes.Aprèsplusieursplaidoiries.leshabitants,par l'organede leurprocureur,firentoffrir
 auxinsectesun terrain dans lequelils devraientse re-
 tirer sousles peinesde droit. Ledéfenseurdes insectes
 demandaun délai pour délibérer, et les débats ayantété reprisau boutdequelquesjours, il déclara,aunom
 de ses clients,ne pouvoiraccepterl'offrequi leur avait
 été faite, attenduque la localitéenquestionétait stérile
 et ne prQduisaitabsolumentrien ce que nia la partieadverse. Des experts furent nommés. Là s'arrêtent
 malheureusementles piècesconnuesdu procès,et l'on
 ignore si l'instancefut reprise et quelle décisionpro-
 nonçal'officiai(1). Maisces détails, réunisà ceuxquenousavonsdonnésprécédemment,suffisentpour mon-
 trer quelles étaient, il y a trois siècles,les formessui-
 viesdans ces singulièresprocédures.Nous n'avons pas besoin de nous étendre sur tes
 motifsqui avaientdéterminé l'Église à employerl'ex-
 communicationcontreles animaux. Oncomprendquel
 avantagece moyenpouvaitoffrirau clergé, d'un côté
 (t)M~MOtfMdlla<octMroyo~<«'od~Mt~M<<<<SaMM~.Torn.XII.Chatnbtry,1846.
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32par l'influencequ'il exerçait sur l'esprit timideet cré-dule des populationsalors ignoranteset superstitieu-ses d'un autre côtépar le résultatpécuniaire,qui étaittoujours le but occulte de ses persévérants efforts.Toutefois, après plusieurs siècles, et grâceà la diffu-sion des lumières, ces pratiques vicieusescessèrent,et on vit enfin disparaitre ces abus de l'excommuni-cation également contraires à la sublime morale de
 l'Évangileet aux vrais principes de la foi catholique.Maispoursuivonsnos investigations.La première excommunicationfulminéecontre les
 animaux remonte au douzièmesiècle.En effet Saint-Foix, dans ses Essais At~on~MMsur Paris (t), nousapprend que l'èvéquede Laon prononçaen 1120l'ex-communicationcontre les chenilles et les mulots, àraisondu tort qu'ils faisaientaux récoltes.
 De la part des tribunaux ecclésiastiques,l'usage defairedes procèsaux insectesou autres animauxnuisi-bles à la terre et de fulminercontre euxl'excommuni.cation, était en ple~e vigueurau quinzièmeet au sei-zièmesiècle.
 Voici,par ordre de dates, plusieurs sentences rela-tivesà notre sujet
 Sentenceprononcéeen1451parl'officialdeLausannecontre les sangsuesdu lac Léman(2).
 Sentence rendue à Autun le vendredi2 mai 1480contre les hurebers(insectes plus gros que les mou-
 ches), en faveur des habitantsde Mussyet de Pernan,
 (<)Tom.U,p. i67,éditiondei766.(i) Elle est rapportée ci-dessus, p. 29 et 30.
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 par les vicairesgénérauxd'Antoinede Chaton,évéqued'Autun,par laquelleil est enjointaux curésde la lire
 en chaireet de répéter l'excommunicationdonecappa-reate//<*c<MS(1).
 Sentencerendue contre les limacesle 6 septembrei481 par JehanNoseret,chanoinede Beaujeu,chantre
 de Mâconet vicairegénéraldu cardinalPhilibertHugo-
 net, évoquede Maçon,dans laquelleon cite l'exemplede saint Mammet,évéque de Vienne,qui conjura de
 cette manièrecertainsdiablesqui avaientpris la figure
 de loupset de porcset qui dévoraientlesenfantsjusquedans les rues de la ville(2).
 Sentencedes grandsvicairesdeJean Rollin,cardinal
 <'véqued'Autun, donnéeà Maçonle 17 août 1487.In-
 formésque les limaces dévastentdepuisplus d'un an
 plusieurs terres du diocèse, ces vicaires mandentaux
 curésde faire des processionsgénéralespendant trois
 jours sur leurs paroisses, et d'y enjoindreaux limaces
 de vider leur territoire sous un semblabledélai, sinon
 de les maudire(3).Sentence des grands vicaires d'AntoineCabiiton,
 évéqued'Autun,donnéeà Autunle 2 mai 1488.Sur la
 requête présentéepar plusieursparoissesdes environs
 deBeaune,lesgrandsvicairesmandentauxcurésd'en-
 joindre,pendant lesofncesou les processions,auxure-
 ber.de cesserleurs ravages,oude les excommunier(4~.
 Sentence du grand vicaire de l'église de Mâcon,
 (t)Chasseneuz,ouvrageprécité,folio19.(<)ChMMneuz~même folio.
 (3)ChMSMteuz,folio t9.
 (4) JMd.
 3
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 donnéeà Beaujeule 8 septembre1488,sur tes plaiotesde plusieurs paroissiens. Mêmemandat aux curés defaire trois invitationsaux limacesde cesserleurs dé-gâts, et faute par ellesd'obtempérerà cette injonction,de tes excommunier(i).
 Sentenced'excommunicationprononcéepar le jugeecclésiastiquedans les premières années du seizièmesiècte,contre tes sauterelles et tes bruches(6ectMfe<)qui désolaient le territoire de Mittiéreen Cotentin, etqui dés lors périrent toutes (2).
 Sentence de l'officiaide Troyesen Champagne,du9 juillet i5i6. « En cette année tes habitantsde Ville-nauxe, au diocèse de Troyes, présentent requête àt'ofScHdde cette ville,disant qu'ils sont excessivementincommodésdepuisplusieursannées par des chenillesqu'iis appelaient hurebets(3) ~d<w<M<&n<cAMMM<'n<ca<,velalia nondM«tn$/MANtMAUAgalliceA«r~<<<.Cejugeecclésiastiqueordonned'abord, sur tes conclu-sions du promoteur, une informationet âne descentede commissaires,qui reconnurentque tes dommagescausés par tes animaux dont on se plaignaitétaienttrée~oMidérabies sur quoi premièreordonnancequienjointaux habitantsde corrigerleurs moeurs.BM4ôtune nouvellerequête dans iaqaeUeceux-cipromeuentde menerune meilleureconduite.Secondeordonnance
 (i) Chasseneuz, ouvrage précité, futio t9.(i) Theophili~MMdt op~re,t. XtV,DeMOHt~nMMC~<M<~<'«.MMMftMCOMMMMtC~MM~,p. 4M.(3) Ce sont évidemmentles mêmesinsectesdévastateurs des ré-
 cottes que Chasseneuz, dans la consultation ci dessus analysée,nommeMr~M.
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 (te!'ofnciat,qui enjointaux /<t<r~~Je se retirer dans
 sixjours des vigneset territoiresde Vittenauxe,métne
 tle tout le diocèsede Troyes, avecdéclarationque si
 ttans le terme prescrit it~ n'obéissentpas, ils sont dé-
 clarés mauditset excommuniés.Au<Mrp<MenjointoMac
 /to&t<on<<d'implorerlesecoursdMciel,<k<'a6«entr<<'<ïM-
 cMMcrimes,e<de payer Mn<fraude <« d~M accoutu-
 weM(1). »
 Procèsintenté en t688 aui chenillesdu diocèsede
 Valence.Ces chenilless'étaient tellement muttiptiéesea cette année dans cette contrée, que tes mura'ttes,
 les fenêtres et les cheminéesdes maisonsen étaient
 couvertes,mêmedans les villes. <~C'était,dit Chorier,une viveet hideusereprésentationde la plaied'Égypte
 par les sauterelles.Le grand vicairede Valenceles fit
 citer devant lui; il leur donna un procureur pour se
 défendre.La cause fat plaidéesolennellement;il les
 condamnaà viderle diocèse,maisellesn'obéirentpas.
 Lajusticehumainen'a pasd'empiresur les instruments
 de la justicede Dieu.
 « Il fut délibéréde procédercontrecesanimauxparanathème et par imprécationet, comme t'on parlait,
 par malédictionet par excommunication.Mais deux
 théologienset deux jurisconsultesayantété consultés,ilsfirentchangerde sentimentaugrandvicaire,de <orte
 (<)Sommed~<tM'<d, <~MM<«MM<ec~M~<<~MM,parJeanRo-chette,avocatet conseillerà laprévôtédeTroyes,impriméeent6t0; in-8*.Stint-Foix(EuaiaaurParis,t. l, p. 176,de l'édi-tionde 1776)raconteaussile mêmefait,maisavecmoinsdedétail.Grottey,danssesEp~MM<<M,éditiondoméeparPArisDebreit.l'aris,<8H,1.1,p. t68.a rapportéletextelatindecettesentence.
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 que l'un n'usa que d'abjuration, de prièreset d'asper-siond'eau bénite. Laviede ces animauxest courte, etla dévotionayant duré quelques mois, on luiattribuala merveillede les avoirexte-minés(1). »
 Un savant théo'~ien qui vivait au seizièmesiècle,Navarre, dont te vrai nom éta:t Martin Azpitcuet~,rapporte qu'en Espagne un évoque excommuniaduhaut d'un promontoiretes rats, tes souris, les moucheset autresanimauxsemblablesquidévastaientlesblés etautres fruitsde la terre, leur commandantde sortir du
 paysdans trois heures pour tout délai, et qu'au mêmeinstant la plupartde ces animauxs'enfuirentà la nagedans une !tequi leur avaitété désignée, se faisantnndevoird'obéirau commandementde t'évoque(2).
 Ainsi, d'après le texte des diverses sentencesquenousvenonsde rapporter, l'excommunicationétait or-dinairementprécédéedemonitions,c'est-à-dired'aver-tissementsdonnésaux animauxde cesser leursdégâtsou de quitter le pays.Ces monitionsétaient faitesparles curésdes paroisses. Le plus souventelles étaientau nombredetrois; entrechacunedesquellesonlaissaitdeuxjours d'intervalle.Quelquefoisaussionse conten-tait d'une seule monition,ce qui d'ailleurs est autorisé
 par le droitcanon, lorsqu'ilsa'git d'une affaireextraor-dinairementpressée.
 Mais comme il arrivait fréquemment que les moni-
 (<)~f«Mre ~n~aff du DauphinE.Lyon, i67~, in-folio, t. Il,p. 7tï.
 (9). MafttMt~tp~MC~ Navarri opera, t. con~torMw.lib. v,t!t. DeMn~MfMMcewMtMntca~n~,con«KonuM,M, n*7. éditionde Venise, t60t, p. 190.
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 tionsne produisaientpasl'effetqu'on pouvaiten espé-rer, et que les animaux, malgré ces avertissements,
 persistaientà rester dans les lieux dont on demandait
 à ce qu'ils sortissent, l'excommunicationétait définiti-
 vementprononcée.Dansle dix-septièmesiècleonne rencontreplusque
 quelquesrares procèsintentéspartes ofGciatitéscontre
 les animaux; c'est qu'en effetl'Église, à cette époque,avaitpresquerenoncéà ces ridiculesprocédures;aussi
 voit-on alors dans tes règlementsdes différentsdio-
 cèsesde France introduirecertainesprohibitionsdesti-
 nées à corriger ces abus. Ainsi par exemple,dans le
 rituel d'Evreux de 1606, le cardina: Duperrondéfend
 à toute sorte de personnesd'exorciser les animauxet
 d'user à leur occasionde prières, oraisons, etc., sans
 sa permissionexpresse et donnée par écrit « Cavea
 sacerdosne vel ipse /~c ~MUM~cacerceo~,nevealiosad
 t/'NMfnc.ren~th~ oJ~tt~a~nisipriushabitainsoup ns
 /hcM~a<ea reuereM~ts~~noE6rotceN«<episcopo.))
 De leur coté, les meit)eurscanonistesdu temps ne
 craignaientpasde censurer énergiquementcesexcom-
 municationsfulminéescontre les animaux(1). Écou-
 (i) Uestbonderemarquerquedèsleseizièmesiècle,unmoineespagnolde Fordrcde Saint-Benott,LéonardVair,danssonlivreintitu)6De/<MCtHOMn ires,qu'ilpubliaà VenisechezAlde,eni459,avaitcritiquétrès vivementcetusaged'excommu-nierlesanimaux.Nousrapporteronslepassagesuivantd'aprèslatraductionqueJulienBoudona faitede cetouvrage,et qui aétéimpriméeà Paris,chezNicolasChesnau,en 1583a Hy aabua,dit cetauteur,quia coursen quelquesendroicts,lequelmérited'estreb)amcetsupprimé.Carquandlesvillageoisveulentchassertessauterellesetautredommageablevermine,ilschoi-sissentuncertainconjureurpourjuge,devanttcquc)onconstitue
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 tons ce qu'écrit à ce sujet le chanoineÉveillondansson TraitédMM'c<MMfH«ntca<t<MM,publié en i65t, ou-
 vrage qui jouit en cette matièred'une réputationmé-ritée.
 Parlant de ces sortesde procès« J'en représenterai, dit-il (p. 820), un ici en propres
 termes, à ce qu'on voit comme souvent les peuples se
 laissent embrouiller de plusieurs erreurs et opinionsabsurdes auxquelles les supérieurs ecclésiastiques doi-
 vent prendre garde de se laisser emporter par une tropfacile condescendance, sous prétexte de charité; car de
 cette trop grande facilité naissent souvent des coutumes
 préjudiciables à la foi et à la religion, quit est certaine-
 ment difncite d'extirper par après sans grand scandale
 et désordre; les peuples s'opiniâtrent à toute extrémité
 a défendre des superstitions et abus publics pour ce
 qu'ils croyent que ce sont des sainctes sentences de la
 piété de leurs ancêtres, desquels ils révèrent la mé-
 moire, principalement quand il y a intérêt à leur profit. »
 deux procureurs, l'un de la part du peuple et l'autre du co<tédela vermine. La procureur du peuple demande justice contre lesMUteretteset chenilles, pour tes chasser hors des champs; l'autrerépond qu'il ne tes faut point chasser. Enfintoutes cérémoniesgardées, on donne sentence d'excommunicationcontre la ver-mine, si dans certain temps <'ttene sort. Cette façon de faire estpleine de superstition et d'impiété soit pour ce qu'on ne peuttmener procès contre les animaux, qui n'ont aucune raison etcommeain soit qu'elles sont engendrées de la pourriture de laterre, elles sont sans aucun crime soit pour ce qu'on pèche etblasphèmegriefvement quando~ se moquede l'excommunicationde t É~tise,c:tr de vouloir roubmettre tes bestes brutes &t'eMom-niunication, c'est tout de nesm<' que si quelqu'un voulait bapti.~er un chien ou une pierre.. tP. 3iNet 310.)P~K~ c<M~t M<MiMtnMWH~a~OMtM~ <M~tC<r< si quis fan< <!K<~M~M~ep«MM (P. <50et tOOttutexte ~tio )
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 Aprèsavoirrapportéen sonentier le texte de la sen-
 tencedu 9 juillet i5t6, sentenceque nous avonsmen-
 tionnéeci-dessus,le mêmeauteur (p. 52t) continueen
 ces termes
 « Voicidonc un échantillonde la faussepiété des
 peuplesà laquelletes supérieurs ecclésiastiquesse sont
 laissédécevoir.Ilsétaientsi simplesque de fairelepro-cès à ces bestiolespour tes formes,tes citer, leur don-
 ner un advocatpour tes défendre, faire des enquêtes
 des dommagespar ellesfaitset autres semblables.Puis
 ils conjuraienttes diversanimaux,leurdéclarantqu'ils
 eussentà sortirde tout le territoireet se transporter en
 lieu où ils ne puissentnuire. Si le mal ne cessait par
 cette conjuration,le jugeecclésiastiqueprononçaitsen-
 tence d'anathémeet de malédiction,dont it adressait
 l'exécutionauxcurés, prêtres et habitants,tes conviant
 de fairepénitencede leurs pécher pour punitiondes-
 quelles Dieu envoieordinairementtelles calamités. »
 « C'estunechosecertaineen théologie..ajoutece ca-
 noniste (p. 822), qu'il n'y a que l'hommebaptisé qui
 puisseêtre excommunié.»
 Aprèsquelquesdéveloppementssur ce point, Éveil-
 Ion finit par conclure (p. 524) que tes animaux ne
 peuvent être excommuniés,qu'on peut seulementles
 exorciserou adjurer dans les termes et suivant tes cé-
 rémoniesprescrites, sans superstitionet sansobserver
 comme autrefois une ridicule poursuite suivie d'une
 sentenced'anathèmeet de malédiction(1).
 (t) Au reste on avait abusé de l'excommunicationdam bien
 d'autres circon~ancM auxquelles elle devait rester etran{~rc
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 Dulaure (t) signale encore l'existence d'un procèsintenté, dans les premières années du dix-huitièmesiècle,contre les chenillesqui désolaient le territoirede la petitevillede Pont-du-Château,en Auvergne.Ungrandvicaire,appeléBuriu, excommuniaces chenilleset renvoyala procédureau juge du lieu, qui renditunesentencecontreces insecteset leur enjoignitsolennel-lementde se retirer dans un territoire incultequi leurétait désigné.
 Ces procéduresn'étaient pas seulement suiviesenEurope, maisteur usages'était propagéjusqu'enAmé-rique. On y fulminait l'excommunicationcontre desoiseauxet contredes insectes.
 ainsi « il est constant, dit un de nos ptjs célèbres jurisconsultes,qu'autrefois les officiauxexcommuniaientles débiteurs lorsqu'ilslie satisfaisaientpoint leurscréanciers à jour préfix.Et quoique lescanonistMcrussentqu'i~n'étaitpas permisde se soumettrepar con-vention à la peine d'encourir les censures de t'Elise, néanmoinsle mauvais usage l'avait emporté sur la raison..) (M. le procureurgénérât Dupin. A/eMK~du droit ecclésiastique~anpa~, p. ~3.)« L'excommunication,dit aussi M.Faustin Hétic(Traité den«-~cftOM criminelle. t. p.38X). était l'arme habituelle det Egttsc après avoir commencé par l'appliquer aux coupables.par en châtier tes crimes, elle s'en servit pour t~défense de sesintérêts, pour étendre ses pouvoirs; puis cttc en frappa les magistrats qui résistaient i ses prétentions ou n'apportaient pas a~cxde zéte à tes seconder. Cette mesure extraordinaire, qui jetaitt'épouvante dans les populations, devint l'instrument le plus re-doutable de la politiquede Rom~; mai-,ettc fut à la fois la base laplus nécessairede la justice ecclésiastique,tt est évident que cettejustice, privée des peines temporelles, n'avait pas de sanction nipar conséquent de puissance réelle; ce n'est que par le prestigedes peines spirituelles qu'elle acquit passagèrement une supré-matiequi s'~ icuit à mesure que ce prestige s'effaça. L'excom-mun~ tit toute la force des cours d'Egtisc; elles tombérctttavec elle.
 (<)NM~ot~ ~m, t. VU,p. 367, note 1.
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 Le baron de la Hontan,qui, vers la findu dix-sep-tième siècle, passade longuesannées au Canada, ra-
 conte que « le nombre des tourterelles était si granddans ce pays, que t'évoqueavait été obligéde les ex-
 communierplusieursfoispar le dommagequ'ellesfai-
 saientaux biensde la terre (i). »
 Noustrouvonsaussi l'excommunicationpratiquéeau
 Brésilcontre des fourmisou cabas.Nousy voyonsau
 commencementdu dix-huitièmesiècleles religieuxdu
 monastèredeSaint-Antoineintenter une actionen vio-
 lationde propriétécontreces insectes,afindeles faire,sous peine d'excommunication,déguerpir des lieux
 qu'ilsavaientenvahis.Le Père ManoelBernardes,dans
 sa NovaFloresta(2), a donné la relation de ce singu-lier procès. Nous croyons intéressant de mettre sous
 tesyeux du lecteurce curieuxdocument,transmisparcet écrivainportugais.En voicila traductionexacte
 Procèsextraordinairequi a eu lieuentrelesFrèresmi-neurs de la provincede Piedadeno ~oraM~aoet lesfourmisdudit territoire.
 «II est arrivé(à cequeraconteunreligieuxduditor-
 dre et de cetteprovince)que les fourmis,quidanscette
 (i)NouveauxVoyageadaM<r~~ft~tMM/!<cn<t/OM~.LaHaye,i703.t. t". p. 80.
 (2)Lisboa, i706 à t728. Cetextrait de la NovaF~rM<a,de Ma-noelBernardes,a été reproduit dans une revue portugaiseintituléeJcrMa~de 'T<MtOM.p. 380 et suiv. Lisboa, <8M, n~ i t et H. Undenos philologuestes plus érudits et tes plus expérimentés,M.Fer-dinand Denis, conservateur à la bibliothèque Sainte-Geneviève,nous a communiquécet ouvrage. Noussommesheureux de saisircette occasionpour le remercier de son extrêmeobligeanceet deson bienveillant intérct.
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capitatnerMsont nombreuseset très-grandeset nuisi-
 Mes,afind'agrandirleur empiresouterrainet degrossirleurs greniers, ont de telle façon miné tes cavesdesfrèresen creusant la terre sous les fondations,que lebâtimentmenaçaitruine. Et, ajoutantdéfità délit, ellesvotèrentla farineque l'on y gardait pour l'usagequo-tidiende la communauté.Commetes multitudesenne-mies étaient serrées et infatigablesà toute henre de
 jour et de nuit,g
 Ponx~o,noMtMMMp~oM<,fM~ntformica<o&or~Ore<n~<<çuodcMfn~Mepofe~cKgueoddtt ocerooCMetn~'M<<~),
 les religieuxen vinrent à souffrirdu besoin de la faimet &y chercherun remède; et commeles moyensdontils firentl'essai furentsans résultat, parceque l'accorddans cette multitudey fut un obstacleinsurmontable,en dernier ressort, un religieux, mû par un instinct
 supérieur (choseque l'on peut bien croire), donna leconseil que, recourant à cet esprit d'humilité et de
 simplicité qui faisait que leur séraphique patriarchenommaitfrères toutesles créatures frère soleil, frère
 loup, sœur hirondelle, etc., ils élevassentune actioncontreces sœurs fourmisdevantle tribunalde la divine
 Providence,et nommassentdes procureurs tant pourlesdemandeursque pourlesdéfenderesses,et que leur
 prélat fût lejuge qui, au nomde la suprêmeéquité,eûtconnaissancedu procèset décidâtla cause.
 « Leplanfutapprouvé;et aprèsavoir toutdisposédela sorte, le procureur des religieuxprésenta une re-
 () Horat,Hb.).S«<
 -011IIII
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 quête contre tes fourmis, et comme elle fut contestée
 par la partie de ces dernières, il articula que les
 demandeurs, se conformantaux statuts de leur ordre
 mendiant, vivaient d'aumônes qu'ils recueillaient à
 grand'peinedans tes habitationsde ce pays, et que les
 fourmis,animaldont l'espritest totalementcontraireà
 l'Évangile,et qui était abhorrépar cetteraisonde saint
 François, leur père, ne faisaientquelesvoler, et non-
 seulement procédaient en larrons fourmiliers, mais
 encore que par des actesde violencemanifeste,elles
 prétendaientles expulser de leur maisonet la ruiner;
 et que par conséquentelles étaient tenues de donner
 leurs motifs, et sinon, il concluait qu'elles devaient
 toutes mourir de quelque peste ou être noyéespar
 quelque inondation,ou tout au moins être pour tou-
 jours exterminéesdans ce district.
 « Le procureurdu petitpeuplenoir, répliquantàces
 conclusions,alléguaavecjusticepour ses clients, en
 premierlieu qu'ayantreçu du Créateurle bienfaitde
 lavie, elles avaientle droit naturelde la conserverpar
 lesmoyensque le Seigneur lui-mêmeleur avait ensei-
 gnés. Item, que dans la pratique et l'exécutionde
 ces moyens,elles servaientle Créateuren donnantaux
 hommesl'exempledes vertus qu'il leur a ordonnées,
 savoir,de la prudenceen pensantà l'avenir et en éco-
 nomisantpour les tempsde misère Formica popu~
 tn~nnM,gM<pr<Bporo<fnMMcibum«M(1) de la di-
 ligence,en amassant en cette viedes mérites pour la
 vie future ~'<'n saint Jérôme Fonnica dicitur <<re-
 ()) Prov.xxx,3K.
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MMMquisquee<prou$dM$operarius,quipresentivita,velutin <M~. /fMc~ ;M«~«BgMo<in Œ~mMfnrec~Mt~~treeon~<(i); de la chanté, en s'aidant les unes lesautres, quand la charge est plus grande que leursforces ~ocM e< cjncor~ (dit un savant) MUM~texemplumformicareliquit,<yM<Bsuum comparem,forteplus justo onero~ Mo<Mro~quadam cAon~e alle-M~ (2); et aussi de la religionet de la piété, en don-nant la sépulture aux morts de leur espèce, commel'écrit Pline ~e~Mn~r inter se viventiumsola, pfŒ-ter hominem(3); et que le moine Marchusa observéà t'appui de sa doctrine ~o' luctu ce~&ncorporade-funcla deportabant(4). /«.M, que la peine qu'ellesavaient dans leurs travauxétait beaucoupplus rudeque celle des demandeurs pour recueillir, parce queta charge était bien souvent plus grande que leurcorps, et leur couragesupérieure leurs forces. /~ï,que, en admettantqu'ils fussentdes frèresplus nobleset plus dignes, cependant devant Dieu ils n'étaientaussi que des fourmis,et que l'avantagede la raisoncompensaità peine leur faute d'avoiroffenséle Créa-teur en n'observantpas les loisde la raison aussi bienqu'ettesobservaientcellesde la nature; c'est pourquoiils se rendaient indignesd'être servis et secourus paraucunecréature, car ils avaient commisun plus grandcrime en portantatteinte de tant de façonsà la gloire
 (~)D.Hieron,in t~Md..p.w.v).Vadead~r~MOMt,etc.(i) AbsalonAbbasapudPidneHum.in 3/MM</o<M~c/tM.lib.VIII,c. x.(3) PHM.,lib. XI, 36, 2.(4) S. Hicron., in ~a jVa~/n.
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 de Dieu, qu'ettes ne bavaient fait en dérobant leur
 farine. Ilem, qu'elles étaient en possession des
 lieux avant que les demandeursne s'y établissent,et
 par conséquentqu'elles nedevaient pasen être expul-sées, et qu'elles appelleraient de la violence qu'onleur ferait devantle trône du divinCréateur,qui a fait
 les petits commeles grands et qui a assignéà chaque
 espècesonangegardien.-Et enfinqu'ellesconcluaient
 que les demandeursdéfendissent leur maisonet leur
 farinepar1 s moyenshumains,qu'ellesne leur contes-
 taient pas; mais que malgrécela elles continueraient
 leur manièredevivre,puisquela terre et toutcequ'ellecontient est au Seigneuret non pas auxdemandeur:
 DominiM<<erraetplenitudoejus(t ).« Cetteréponsefut suiviede répliqueset de contre-
 réptinues, de telle sorte que le procureurdes deman-
 deurs se vit contraint d'admettre que le débat étant
 ramenéau simplefor des créatures,et faisantabstrac-
 tion de toutes raisons supérieures par esprit d'humi-
 lité, les fourmisn'étaient pasdépourvuesde tout droit.
 C'est pourquoi le juge, vu le dossier de l'instruction,
 après avoir médité d'un cœur sincèrece qu'exigeaitla
 justiceet l'équité selon la raison, rendit un jugement
 par lequel les frères furent obligésde fixerdans leurs
 environs un champ convenablepourque les fourmis
 y demeurassent,etquecelles-cieussentà changerd'ha-
 bitation et à s'y rendre de suite, sous peine d'eicom-
 municationmajeure, vu que lesdeuxpartiespouvaient
 être conciliéessans aucunpréjudicepour l'une ni pour
 (!) P«.<M.xxut,1.
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 L'autre,d'autant ptus q<Mces religieuxétaient venusdansle payspar esprit d'obédiencepoursemerlegrainévangélique, et que i'œuvre de leur eatretien était
 agréable à Dieu, taudis que les fourmis posenttrouver leur nourriture ailleurs au moyende leur io-dustrie et à moinsde frais. Cet arrêt rendu, un autre
 religieux,par ordre du juge, alla le signiner au nomdu Créateur à ces insectes, en le lisant à haute voixdevantles ouverturesdesfourmilières.Chosemerveil-leuse et qui prouvecombient'Être suprême, dont ilest écrit qu'il joue avec ses créatures ~MdeM<Mor&elerrarum, fut satisfait de cette demande, im-médiatement /< nigrum coMpMagmen,on vit sortiren grande hâte des milliers de ces petits animaux
 qui, formantde longues et épaissescolonnes, se ren-dirent directement au champ qui leur était assigné,en abandonnant leurs anciennes demeures; et lessaints religieux, affranchisde leur insupportableop-pression,rendirent grâces à Dieu d'une si admirablemanifestationde son pouvoiret de sa providence,»
 ManoelBernardesajoutequecette sentence fut pro-noncéele H janvier 1713, et qu'il a vu et compulséles pièces de cette procédure dans le monastèrede
 Saint-Antoine,où ellesétaient déposées.Unautreprocèsdu mêmegenre eut lieudans le dix-
 huittèmesiècleau Pérou. Uneexcommunicationy fut
 prononcée contre des termites (espèce de fourmis
 blanches), dé&ignéesdans le pays sous le nom de
 ceMM~eM~lesquellest'étaient introduitesdans une bi-
 bliothèque et en avaient dévoréun grand nombredevolumes.
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 Teiïes étaient les singulièresprocédoresdont nous
 avonsessayé de retracer l'histoire. Lorsqu'onvoitde
 pareils moyens séricMement mis en pratique,com-
 ment ne pas crotre â la vertu dessciencesoccultes?
 Dans on siècle d'activité intellectuelle comme !o
 nôtre, on est à se demandersi nos aïeux n'avaientpas
 biendu temps&perdre pour ledépense<La-desembta-
 bles absurdités.
 y
 FtN.
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